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Historique du réseau RaphaëlHistorique du réseau Raphaël

Raphaël est l’héritier de :
� Dynamique territoriale engendrée par l’action «Travail 

Social et Psychiatrie» conduite par le Conseil Général et la 
D.D.A.S.S. en 2000 et 2001,D.D.A.S.S. en 2000 et 2001,

� Besoins exprimés par les familles (UNAFAM),
� Besoins exprimés par le Travail Protégé,
� Besoins exprimés par les professionnels de la santé, du 

médico-social et du social,
� Besoins exprimés par les usagers (Cf étude qualitative du 

CREAI Rhône-Alpes),
� Besoins exprimés par les services sociaux du département.



CONSTRUCTION DU  PROJET DE RESEAU CONSTRUCTION DU  PROJET DE RESEAU 
DE SANTE (1)DE SANTE (1)

�� 1ère phase : 1ère phase : 1ère phase : 1ère phase : 1ère phase : 1ère phase : 1ère phase : 1ère phase : travail de formalisation du projet de travail de formalisation du projet de travail de formalisation du projet de travail de formalisation du projet de travail de formalisation du projet de travail de formalisation du projet de travail de formalisation du projet de travail de formalisation du projet de 
réseau (janvier 2006réseau (janvier 2006réseau (janvier 2006réseau (janvier 2006réseau (janvier 2006réseau (janvier 2006réseau (janvier 2006réseau (janvier 2006-------- juin 2007)juin 2007)juin 2007)juin 2007)juin 2007)juin 2007)juin 2007)juin 2007)

Étape 1 : rencontre des acteurs institutionnels
Étape 2 : rencontre des acteurs pivots
Étape 3 : quatre rencontres collectivesÉtape 3 : quatre rencontres collectives
Étape 4 : rencontre des usagers et de leurs familles
Étape 5 : rédaction et présentation pour validation du  projet de 

réseau à tous les partenaires du réseau
Simultanément : Organisation d’une action de sensibilisation en 

direction des Médecins généralistes et psychiatres libéraux 
(1er mars 2007)

Étape 6 : rédaction du dossier de demande de financement 
CAP RESEAUX et dépôt en juin 2007



CONSTRUCTION DU PROJET DE RESEAU (2)CONSTRUCTION DU PROJET DE RESEAU (2)CONSTRUCTION DU PROJET DE RESEAU (2)CONSTRUCTION DU PROJET DE RESEAU (2)
�� 2ème phase : Demande d’aide au montage  auprès du 2ème phase : Demande d’aide au montage  auprès du 

FIQCS pour travailler la finalisation du montage du projet FIQCS pour travailler la finalisation du montage du projet 
de réseaude réseau

1. Recours à l’intervention d’un consultant santé publique (financement CG)
2. Dépôt d’une demande d’aide au montage : fin octobre 2007
3. Rencontre de l’équipe locale le 7 mars 2007, 
4. Rencontre de 2 médecins-psychiatres pour la question de la pathologie 4. Rencontre de 2 médecins-psychiatres pour la question de la pathologie 

prise en compte par le réseau,
�Travail de redéfinition du réseau Raphaël pour 

- la population visée,
- la pathologie retenue,
- zone géographique,
- la finalité du réseau
- les objectifs du réseau
- les partenariats (acquis et à développer)

(Tous ces points devront être retravaillés et validés par le groupe de
Travail)



Finalité et objectifs du réseau Finalité et objectifs du réseau 
«« RaphaëlRaphaël »»

Finalité :Concerne le renforcement de l’articulation
des secteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux afin
d’améliorer la fluidité, la cohérence et la continuité du
parcours des personnes adultes atteintes de pathologies
psychiatriques diagnostiquées et psychologiques avérées quels
que soient les handicaps associés, en difficulté dans
l’élaboration et/ou dans la mise en place de leur projet
de vie.
Objectifs : (à valider avec le groupe de travail)

�Objectif 1  s’adresse aux personnes (usagers et familles),
�Objectif 2 s’adresse aux professionnels,
�Objectif 3 concerne le rôle d’expertise et d’évaluation,
�Objectif 4 concerne collaboration « ville-hôpital »,



BENEFICIAIRES ET AIRE BENEFICIAIRES ET AIRE 
GEOGRAPHIQUEGEOGRAPHIQUE

� Population concernée: 
Personnes adultes présentant des pathologies psychiatriques 
diagnostiquées et psychologiques avérées les mettant en 
situation de handicap et quels que soient les handicapssituation de handicap et quels que soient les handicaps
associés.
La personne âgée est prise en compte à l’exclusion de patients 
souffrant de Alzeimer ou de démence évoluée et à condition 
qu’elle soit à son domicile.

� Aire géographique
La Drôme dans un 1er temps, sur les zones d’implantation de 
l’Association ODIAS (Valence, Romans S/Isère, Montélimar).

(Points à valider avec le groupe de travail)



Professionnels concernésProfessionnels concernés� Les psychiatres libéraux (environ 35 dans la Drôme
� Les médecins généralistes (environ 450 dans la Drôme)
� Les médecins urgentistes,
� Les infirmiers des services de psychiatrie, des urgences et 

de tous les services hospitaliers
� Les infirmiers libéraux (495 dans la Drôme)
� Les praticiens hospitaliers,
� Les éducateurs spécialisés,
� Les assistants sociaux,
� Les psychologues non libéraux, salariés de structures, 
� Les délégués à la tutelle,
� Les conseillers à l’éducation sanitaire et familiale (ESF)
� Les aides ménagères.



PARTENARIAT

� Professionnels de santé libéraux
� Etablissements de santé, établissements sociaux et 

médico-sociaux
� Partenaires institutionnels (C.G. 26, Ville de � Partenaires institutionnels (C.G. 26, Ville de 

Valence)
� Autres partenariats : Conseil de l’Ordre, autres 

réseaux de santé en santé mentale(REHPI, 
PREPSY, AURA 77),   UNAFAM, Réseau 
DROMARDIAB, Laboratoire Janssen Cilag,

� Partenaires potentiels à définir avec le Groupe de 
travail



Organisation générale du projet
4 types d’acteurs interviennent dans le travail:
�� Yvana Salsetti (salariée de ODIAS)Yvana Salsetti (salariée de ODIAS)
�� 1 Intervenant extérieur (Marie Badoil Conseil)1 Intervenant extérieur (Marie Badoil Conseil)
�� 1 Groupe de travail1 Groupe de travailde 11 ou 12 personnes (composé de : de 11 ou 12 personnes (composé de : 

YS, MBC, Directrice déléguée des hôpitaux Drôme Nord, YS, MBC, Directrice déléguée des hôpitaux Drôme Nord, 
Mme BoutlyMme Boutly--Salou, 1 représentant administratif et médical Salou, 1 représentant administratif et médical 
du CHSdu CHS «« le Valmont», 1 psychiatre libéral (Dr Jouan),1 le Valmont», 1 psychiatre libéral (Dr Jouan),1 du CHSdu CHS «« le Valmont», 1 psychiatre libéral (Dr Jouan),1 le Valmont», 1 psychiatre libéral (Dr Jouan),1 
médecin généraliste, 1 éducateur du SAVS ADAPEI, et du médecin généraliste, 1 éducateur du SAVS ADAPEI, et du 
SAVS ODIAS, 1 directeur de l’IME «SAVS ODIAS, 1 directeur de l’IME « les Colombesles Colombes », 1 », 1 
médecin du Service Prévention Santé du Conseil Général médecin du Service Prévention Santé du Conseil Général 
de la Drôme, 1 représentant de la Ville de Valence, Pôle de la Drôme, 1 représentant de la Ville de Valence, Pôle 
Santé Publique)Santé Publique)

�� Le Conseil d’Administration de ODIAS représenté par le Le Conseil d’Administration de ODIAS représenté par le 
«« groupe Réseaugroupe Réseau » chargé de valider les décisions prises » chargé de valider les décisions prises 
par le groupe de travailpar le groupe de travail



Calendrier prévisionnel de l’actionCalendrier prévisionnel de l’action
1. État des lieux de l’existant : juin 2008
2. Dix réunions du groupe de travail sont prévues 

dont 1 réunion pour valider les points à 
retravailler (de juillet 2008 à décembre 2008)

3. Prises de contact avec les partenaires en 
préalable à l’organisation des réunions préalable à l’organisation des réunions 
d’information (juin 2008)

4. Réunions d’information (3 dont 1 en sept, 1 oct, 
1 en nov. 2008).

5. Rédaction et envoi du dossier de demande de 
financement du réseau auprès du FIQCS : 
décembre 2008



Valeur ajoutée du réseau 
Raphaël

� Les divers objectifs opérationnels projetés par le 
réseau ont pour but de:

- réduire les obstacles identifiés- réduire les obstacles identifiés
- Faciliter la continuité et la cohérence des parcours et de 

réduire les hospitalisations « d’urgence »
- D’éviter les ruptures dans les soins,
- De favoriser l’appropriation par l’usager d’un projet de 

vie co-construit et de réduire les périodes d’attente pour 
accéder à un dispositif d’hébergement, 
d’accompagnement ou de travail


